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Mesdames, Messieurs,

Les infractions commises dans les grands aérodromes (Orly,
Le Bourget, etc.) relèvent à l'heure actuelle de la compétence de
plusieurs juridictions répressives car ces établissements, en raison
de leur grande superficie, s'étendent généralement sur un certain
nombre de ressorts judiciaires.

Or l'existence de compétences territoriales multiples et concur
rentes laisse à désirer car elle risque de compliquer tout à la
fois la recherche, la poursuite et le jugement des auteurs d'infrac
tions commises dans les aérodromes, et d'atténuer la portée des
dispositions prises pour assurer la sécurité.

Le texte qui vous est soumis tend à remédier à cette situation
et s'inscrit dans la ligne des textes que vous avez adoptés pour
réprimer les nouvelles formes de délinquance qui menacent le
transport aérien.

A cet effet, l'article premier du projet de loi prévoit que les
aérodromes dont l'emprise s'étend sur le ressort de plusieurs juridic
tions répressives de même catégorie pourront être rattachés par
décret au ressort de l'une de ces juridictions pour l'application
des dispositions concernant la compétence territoriale en matière
pénale .

L'alinéa 2 de l'article premier dispose que lorsqu'un aérodrome
s'étend sur deux ou plusieurs départements, les crimes commis sur
son emprise seront déférés à la Cour d'assises dans le ressort de
laquelle se situe le siège du tribunal correctionnel de rattachement.

Quant à l'article 2 du projet, il énumère les dispositions transi
toires pour régler le sort des affaires en cours à la date à laquelle
interviendra le rattachement d'un aérodrome au ressort d'une
juridiction répressive et détermine à quelles juridictions de juge
ment seront dévolues les affaires en cours d'instruction ou en
cours d'examen par la chambre d'accusation.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
propose d'adopter le projet de loi sans modification.
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article premier.

Les aérodromes dont l'emprise s'étend sur le ressort de plu
sieurs juridictions répressives de même catégorie peuvent être
rattachés par décret au ressort de l'une de ces juridictions pour
l'application des dispositions concernant la compétence territoriale
en matière pénale.

Lorsqu'un aérodrome s'étendant sur plusieurs départements
a été rattaché au ressort d'un tribunal correctionnel dans les
conditions prévues à l'alinéa précédent, la Cour d'assises du dépar
tement dans lequel le tribunal a son siège est territorialement
compétente.

Art. 2 .

Les juridictions d'instruction ou de jugement dont la compé
tence territoriale se trouvera réduite à la date d'entrée en vigueur
d'un décret pris en application de l'article précédent demeureront
compétentes pour connaître des procédures introduites devant elles
antérieurement à cette date.

Lorsque ces procédures auront été soumises à une juridiction
d'instruction, elles seront, en cas de renvoi, déférées à la juridiction
de jugement qui aurait été compétente antérieurement à la même
date.


